
A quoi sert le club 

- A obtenir des droits de passage pour des sentiers équestres 

- A gérer les droits de passage et les sentiers équestres 

- A sécuriser les propriétaires qui nous octroient des droits de passage 

- A aménager, entretenir et réparer les sentiers équestres 

 

Pourquoi les assurances en responsabilité civile 

- A fournir aux propriétaires qui nous octroient des droits de passage, une couverture 

d’assurance du club 

- A protéger les administrateurs (BÉNÉVOLES) du club  

 

Les conditions pour l’octroient des droits de passage est que TOUS les cavaliers 

circulant sur les terrains privés doivent être membre en règle du club et 

OBLIGATOIREMENT avoir une couverture d’assurance en responsabilité civile en règle 

pour son cheval.  Et le plus important, être respectueux et polis.  Sans ces conditions, 

le propriétaire peut retirer son droit à tout moment. 

Le club étant une entité entière doit avoir sa propre couverture d’assurance.  

 

Les adhésions 

Le coût des adhésions sert à payer tous les aménagements, les entretiens et les 

réparations dans les sentiers, à maintenir l’administration du club et à payer le coût 

des assurances. 

Le club a pris la décision en 2023 de se désaffilier de Cheval Québec, cause de leur 

décision d’obliger tous les membres du club sans exception, à être membre de Cheval 

Québec au coût de 72$ individuel sans quoi le club n’était pas couvert auprès des 

propriétaires aussi à la demande des membres présents à la rencontre avec eux.  

Cette décision a eu pour conséquences de devoir trouver une compagnie d’assurance 

qui voulait bien nous assurer.  Les frais ont été assez significatifs et étant trop tard 

dans le début de l’année, les membres de l’administration ont décidé de ne pas 

répartir les frais aux membres.  En 2024, nous n’avons pas le choix de répartir le coût 

des assurances et en considérant ce qu’a couté les travaux dans les sentiers environ 

12 000$. C’est pourquoi la nécessité de prendre votre adhésion pour accéder aux 

sentiers. 

 

Conseil d’administration 

Club des Routiers Équestres 


